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APRÈS ART. 5 BIS N° 74

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 juillet 2019 

MODERNISATION DE LA DISTRIBUTION DE LA PRESSE - (N° 2142) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 74

présenté par
M. Garcia
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 BIS, insérer l'article suivant:

Le 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique est ainsi modifié :

1° Les mots : « l’Autorité de régulation de la distribution de la presse, » sont supprimés ;

2° Les mots : « et des postes » sont remplacés par les mots : « des postes et de la distribution de la 
presse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.


